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Erwägungen

E. 1
Interjeté en temps utile devant la juridiction compétente, le recours est recevable (art. 132
de la loi sur l'organisation judiciaire du 26 septembre 2010 - LOJ - E 2

E. 05
; art. 62 al. 1 let. a de la loi sur la procédure administrative du 12 septembre 1985 - LPA - E
5 10). 2.

2.1 Selon l’art. 10 al. 2 1ère phr. de la loi d'application de la loi fédérale sur les étrangers du
16 juin 1988 (LaLEtr - F 2 10), la chambre administrative doit statuer dans les dix jours qui
suivent sa saisine. Ayant reçu le recours le 7 mars 2023 et statuant ce jour, elle respecte ce
délai. 2.2 À teneur dudit art. 10 LaLEtr, elle est compétente pour apprécier l’opportunité des
décisions portées devant elle en cette matière (al. 2 2ème phr.) ; elle peut confirmer,
réformer ou annuler la décision attaquée ; le cas échéant, elle ordonne la mise en liberté de
l’étranger (al. 3 1ère phr.).
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Son grief ne sera toutefois pas examiné plus avant, dans la mesure où il se confond en
l'espèce avec une allégation de mauvaise appréciation des faits, laquelle relève du droit. 4.
La détention administrative porte une atteinte grave à la liberté personnelle et ne peut être
ordonnée que dans le respect de l'art. 5 de la Convention de sauvegarde des droits de
l’homme et des libertés fondamentales du 4 novembre 1950 (CEDH - RS 0.101 ; ATF 135
II 105 consid. 2.2.1) et de l'art. 31 de la Constitution fédérale de la Confédération suisse du
18 avril 1999 (Cst. - RS 101), ce qui suppose en premier lieu qu'elle repose sur une base
légale. Le respect de la légalité implique ainsi que la mise en détention administrative ne
soit prononcée que si les motifs prévus dans la loi sont concrètement réalisés (arrêts du
Tribunal fédéral 2C_256/2013 du 10 avril 2013 consid. 4.1 ; 2C_478/2012 du 14 juin 2012
consid. 2.1). 4.1 Selon l'art. 76 al. 1 let. b ch. 1 LEI, qui renvoie à l'art. 75 al. 1 let. h LEI,
l'autorité compétente peut mettre en détention la personne condamnée pour crime (let. h),
afin d'assurer l'exécution d’un renvoi ou d'expulsion. La notion de crime correspond à celle
de l'art. 10 al. 2 du Code pénal suisse du 21 décembre 1937 (CP - RS 311.0). 4.2 À teneur
de l'art. 76 al. 1 let. b ch. 1 LEI (cum art. 75 al. 1 let. c, g et h LEI), après notification d'une
décision de première instance de renvoi ou d'une décision de première instance d'expulsion
au sens des art. 66a ou 66abis du Code pénal suisse du 21 décembre 1937 (CP - RS 311.0),
l'autorité compétente peut, afin d'en assurer l'exécution, mettre en détention la personne
concernée notamment si elle a franchi la frontière malgré une interdiction d’entrer en Suisse
et n'a pu être renvoyée immédiatement, elle menace sérieusement d’autres personnes ou met
gravement en danger leur vie ou leur intégrité corporelle et fait l’objet d’une poursuite
pénale ou a été condamnée pour ce motif ou si elle a été condamnée pour crime. 4.3



Lorsqu'une décision de première instance de renvoi ou d'expulsion a été notifiée, l'autorité
compétente peut, afin d'en assurer l'exécution, mettre en détention la personne concernée si
des éléments concrets font craindre que ladite personne entende se soustraire à son
refoulement, en particulier parce qu'elle ne se soumet pas à son obligation de collaborer (art.
76 al. 1 let. b ch. 3 LEI) ou si son comportement permet de conclure qu'elle se refuse à
obtempérer aux instructions des autorités (art. 76 al. 1 let. b ch. 4 LEI). Les ch. 3 et 4 de
l'art. 76 LEI décrivent tous deux les comportements permettant de conclure à l'existence
d'un risque de fuite ou de disparition (arrêt du Tribunal fédéral 2C_128/2009 du 30 mars
2009 consid. 3.1). 4.4 En l'espèce, le recourant fait l'objet d'une décision de renvoi
définitive et exécutoire, et a été condamné pour crime en 2002, si bien qu'une mise en
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1 cum art. 75 al. 1 let. h LEI. Que la condamnation soit ancienne n'y change rien. Au
surplus, la mise en détention du recourant pouvait également se fonder sur l'art. 76 al. 1 let.
b ch. 3 et 4 LEI, dans la mesure où il s'est en 2014 soustrait à son transfert en Hongrie en
disparaissant dans la clandestinité, où il est sans domicile connu et refuse d'indiquer son lieu
de résidence, et enfin où il a confirmé à de nombreuses reprises – la dernière fois devant le
TAPI – son refus catégorique de retourner au Liban. Les griefs relatifs matériellement à la
légalité de la mise en détention seront dès lors écartés.

E. 5
Le recourant fait valoir que sa détention administrative viole le principe de la
proportionnalité, l'exécution de son renvoi étant inexigible et des mesures de substitution
devant être préférées à une détention administrative.

E. 5.1
Le principe de la proportionnalité, garanti par les art. 5 al. 2 et 36 al. 3 Cst., se compose des
règles d'aptitude – qui exige que le moyen choisi soit propre à atteindre le but fixé –, de
nécessité – qui impose qu'entre plusieurs moyens adaptés, l'on choisisse celui qui porte
l'atteinte la moins grave aux intérêts privés – et de proportionnalité au sens étroit – qui met
en balance les effets de la mesure choisie sur la situation de l'administré et le résultat
escompté du point de vue de l'intérêt public (ATF 140 I 218 consid. 6.7.1 ; 136 IV 97
consid. 5.2.2).

E. 5.2
Selon l'art. 79 al. 1 LEI, la détention en vue du renvoi ne peut excéder six mois au total.
Cette durée maximale peut néanmoins, avec l'accord de l'autorité judiciaire cantonale, être
prolongée de douze mois au plus, lorsque la personne concernée ne coopère pas avec
l'autorité compétente (art. 79 al. 2 let. a LEI) ou lorsque l'obtention des documents
nécessaires au départ auprès d'un État qui ne fait pas partie des États Schengen prend du
retard (art. 79 al. 2 let. b LEI).

E. 5.3
La détention doit être levée notamment si l'exécution du renvoi ou de l'expulsion s'avère
impossible pour des raisons juridiques ou matérielles (art. 80 al. 6 let. a LEI). L'exécution
du renvoi est impossible lorsque le rapatriement est pratiquement exclu, même si l'identité
et la nationalité de l'étranger sont connues et que les papiers requis peuvent être obtenus
(arrêt du Tribunal fédéral 2C_984/2020 du 7 janvier 2021 consid. 4.1 et les références).
Tant que l’impossibilité du renvoi dépend de la volonté de l’étranger de collaborer avec les



autorités, celui-ci ne peut se prévaloir de cette impossibilité (arrêt du Tribunal fédéral
2C_639/2011 du 16 septembre 2011). Cette jurisprudence, rendue dans le cadre d’une
détention pour insoumission, en rapport avec l’obligation de collaborer de l’art. 78 al. 6
LEI, est a fortiori valable dans un cas de détention en vue du renvoi, phase à laquelle
s’applique l’obligation de
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2017 consid.6a ; ATA/881/2015 du 28 août 2015 et les références citées).

E. 5.4
Le renvoi d'une personne étrangère ne peut être ordonné que si l'exécution de celui-ci est
possible, licite ou peut être raisonnablement exigée (art. 83 al. 1 LEI). L'exécution n'est pas
possible lorsque la personne concernée ne peut quitter la Suisse pour son État d'origine, son
État de provenance ou un État tiers ni être renvoyée dans un de ces États (art. 83 al. 2 LEI).
Elle n'est pas licite lorsqu'elle serait contraire aux engagements internationaux de la Suisse
(art. 83 al. 3 LEI). Elle n'est pas raisonnablement exigible si elle met concrètement en
danger la personne étrangère, par exemple en cas de guerre, de guerre civile, de violence
généralisée ou de nécessité médicale (art. 83 al. 4 LEI). L'art. 83 al. 3 LEI vise notamment
l'étranger pouvant démontrer qu'il serait exposé à un traitement prohibé par l'art. 3 CEDH
ou l'art. 3 de la Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels,
inhumains ou dégradants du

E. 5.5
En l'espèce, l'intérêt public à l’exécution du refoulement du recourant est certain, celui-ci
ayant notamment commis à réitérées reprises des infractions, y compris – quand bien même
cette condamnation est maintenant ancienne – une infraction grave à la LStup lui ayant valu
une peine de cinq ans de réclusion, mais aussi des condamnations moins graves mais plus
récentes, étant précisé que la procédure pénale P/10705/2022 actuellement en cours
concerne notamment des incendies intentionnels et un vol. Au vu des circonstances
mentionnées plus haut – disparition dans la clandestinité dans le passé, refus d'indiquer son
lieu de résidence et refus manifesté de manière constante de retourner au Liban –, le
recourant ne peut être suivi lorsqu'il plaide en faveur d'une mesure de substitution à la
détention, alors que l'on doit au contraire constater qu'aucune autre mesure moins incisive
ne pourrait être à même d'assurer sa présence lors de son renvoi. L'impossibilité alléguée
d'organiser celui-ci ne convainc pas davantage, l'autorité intimée ayant déjà démontré être
en mesure de réserver un vol à destination de Beyrouth et de se procurer un laissez- passer.
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degré requis par la jurisprudence pour considérer un renvoi comme illicite ou inexigible.
Quant aux risques encourus par le recourant à titre personnel, les attestations produites
datent de 2019 et sont des plus vagues, ne mentionnant aucun nom de personne ou de parti
politique susceptibles d'en vouloir à l'intégrité du recourant. Ce dernier n'explique pas non
plus comment des privés seraient en mesure de le faire emprisonner et de confisquer ses
biens – dont il n'a pas davantage prouvé l'existence. Le seuil de vraisemblance de ce motif
éventuel d'inexigibilité n'est ainsi pas atteint, ce d'autant plus que l'examen de ces questions
ressortit avant tout au prononcé du renvoi, lequel est définitif et a fait l'objet d'un examen
par la chambre de céans dans l'ATA/613/2020 du 23 juin 2020, à l'issue d'une procédure où
les mêmes attestations avaient été produites. Or quoi qu'en dise le recourant, le changement
de contexte procédural ne rend pas lesdites attestations plus probantes. Enfin, la durée de la



détention prononcée par l'intimé et confirmée par le TAPI, soit trois mois, respecte le cadre
légal fixé par l'art. 79 LEI, étant précisé qu'il n'appartient qu'à l'intéressé de mettre fin à sa
détention administrative en acceptant de monter à bord du vol devant le reconduire dans son
pays d'origine lorsqu’une place lui aura été réservée.

E. 5.6
Au vu de ce qui précède, il y a lieu de confirmer l'ordre de mise en détention administrative
du recourant pour une durée de trois mois. 6. La procédure étant gratuite (art. 12 du
règlement sur les frais, émoluments et indemnités en procédure administrative du 30 juillet
1986 - RFPA - E 5 10.03), aucun émolument ne sera perçu (art. 87 al. 1 LPA). Vu l’issue du
litige, aucune indemnité de procédure ne sera allouée (art. 87 al. 2 LPA).

* * * * *

E. 10
décembre 1984 (Conv. torture - RS 0.105 ; ATA/801/2018 7 août 2018 consid. 10c ;
ATA/1004/2021 du 28 septembre 2021 consid. 4a). L'art. 83 al. 4 LEI s'applique en premier
lieu aux « réfugiés de la violence », soit aux étrangers qui ne remplissent pas les conditions
de la qualité de réfugié parce qu'ils ne sont pas personnellement persécutés, mais qui fuient
des situations de guerre ou de violence généralisée (Minh Son NGUYEN/Cesla
AMARELLE, Code annoté de droit des migrations, vol. II : loi sur les étrangers, 2017, p.
949). En revanche, les difficultés socio-économiques qui sont le lot habituel de la
population locale, en particulier des pénuries de soins, de logement, d'emplois et de moyens
de formation, ne suffisent pas en soi à réaliser une telle mise en danger (ATA/1004/2021
précité ; ATA/515/2016 du 14 juin 2016 consid. 6b).
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